
DES  AUTÉURS  EC

Cuncìle  S ent  ce  faitfelon  leur  interet  ou  leurpréoc-  

m.de  cupation.  II  demeurera  donc  pour  conflant  

Ccnftm-  qu ’ Honorius  a  été  condamné&juftement  con-  

tino^le.  damné  comme  heretique  par  le  fixiéme  Con 

cile.

CONCILE  DE  CHALLON  

fùr  Saone.

L  o  v  i  s  II.  fit  affembler  a  un  Concile  à  

' “ ''Chàllon  fur  Saone  la  fixiéme  année  de  fon  

nallm.  R e g nej  quìeft  la  <>50.  de  l ’ Ere  vulgaire:  il  fut  

compofé  b  des  Archevcqucs  de  Lyon,de  Vienne,  

deRoùen,deSens,  &deBourges,  &rdetren-  

te-neuf  Evéques  deFrance.  Ils  firent  vingt  Ca-  

rions.

Dans  le  premier,  ils  ordonnent  que  l ’ on  tien-  

dra  la  Dottrine  établie  par  les  Conciles  de  Ni-  

cée  &  de  Calcedoine.

Dans  le  fecond ,  que  l ’ on  obfervera  les  Ca 

no  ns.

Le  3.  renouvelle  les  défenfes  faitesauxEccle-  

fiaftiques  d ’ avoir  des  femmes  étrangeres.

Le  4.  défend  d ’ ordonner  deux  Evéques  en  mé-  

me  temps  dans  une  méme  Ville.

Le  5.  ordonne  que  l ’ on  ne  donnera  pas  le  gou-  

vernementdesParoiffes,  oudesbiens  des  Egli-  

fes  à  des  Laiques.

Le  6.  fait  défenfes  de  s ’ emparer  ou  de  fe  met-  

tre  en  poffeffion  des  biens  de  l ’ Eglife  ,  avant  

qu ’ il  foit  ainfi  ordonné.

Le  7.  défend  aux  Evéques,  aux  Archidiacres ,  

&  à  toute  autre  perfonne  de  rien  prendre  des  

biens  d ’ une  Paroiffe ,  d ’ un  Hòpital  ou  d ’ un  Mo-  

naftere,  apréslamort  duPrétre  qui  en  avoit  le  

gouvernement.

Le  8.  déclare  la  Pénitence  neceffaire ,  &  or-  

donne  aux  Evéques  d ’ impofer  la  Penitence  à  

ceux  qui  confelfent  leurs  pechez.

Le  9.  défend  de  vendre  les  Efclaves  Chrétien  s  

à  des  Étrangersou  à  des  Juifs.

Le  io.  déclare  quel ’ Evéquedoit  étrechoifi  &  

ordonné  par  les  Evéques  de  la  Province,  parie  

Clergc  &parlesCitoiensdela  Ville ,  &  dit  qu ’ u-  

ne  Ordinatiori  faite  autrement  eft  nulle.

aEtt  fixiéme  année  defonRegne,  qui  e  fi  Ire  670.]  On  

ne  fgait  pas  certainementl ’ année  ;  mais  ileft  leur  qu ’il  

a  efté  tenu  avant  l ’ an  6y8.

b  Archeveques.f  ìls  ont  tigne  dans  l ’ ordre  où  nous  

les  mettcns.

n  c  Trenie-aeuf  Evéques.]  dontily  enavole  fix  pour
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Le  11.  ordonne  que  les  Evéques  fepareront  de  Cme ;i e  j  

leur  communion  les  Juges  quiveulent  avoirju-  '

rifdiétion  fur  les  Paroiffes  &  les  Monafteres  où  

les  Evéques  fontleur  vifite.

Le  12.  défend  de  faire  deux  Abbez  dans  un  

mémeMonaftere,  de  peur  que  cela  ne  caule  de  

la  divifion  &du  fcandale  entre  les  Moines.  Si  

toutefoisunAbbéveut  fechoifir  un  Succeffeur,  

illepourra:  mais  celui  qu ’ il  aura  choifinepour-  

ra  point  dilpofer  des  biens  du  Monaftere.

Le  13.  renouvelle  la  défenfe  faite  aux  Evé-  

ques  de  retenir  les  Clercs  de  leurs  Confreres,  

ou  d ’ ordonner  des  perfonnes  fans  la  permiffion  

de  leur  Evéque.

Le  14-pourvoitàun  abus  qui  devenoit  com-'  

mun.  LesSeigneurs  des  lieux  où  il  y  avoit  des  

Cliapelles ,  vouloientempécherles  Archidiacres  

&  les  Evéques  de  conno!tre  de  ce  qui  regardoit  

les  Clercs  qui  deffervoient  ces  Chapelles.  Ce  

Concile  ordonne  que  l ’ Ordination  des  Clercs,  

&  la  dilpofition  des  biens  de  ces  Chapelles  ap-  

partiendra  à  l ’ Evéque,  afin  que  l ’ Office  divin  

s ’ y  puiffe  taire  reglément.

Le  15.  défend  aux  Abbez  &  aux  Moines  de  

fe  fervir  delaproteéiion  des  feculiers,  ou  d ’ ai-  

ler  trouver  le  Prince  fans  la  permiffion  de  leur  

Evéque.

Le  16.  déclare  que  ceux  qui  donneront  de  

l ’ argent  pour  étre  faits  Evéques  , Prétres  ou  

Diacres  , feront  privez  de  l ’ honneur  qu ’ ils  

ont  voulu  acheter.

Le  17.  défend  d ’ exciter  du  tumulte  ou  des  

batteries  dans  l ’ Eglife,  ou  aux  portes  de  l ’ E-  • 

glife.

Le  18.  défend  de  labourer  ,  de  feier  le  blé ,  de  

moiffonner,  oudecultiver  la  terre  les  jours  de  

Dimanche.

Le  19.  eftpour  empefeher  que  l ’ on  ne  danfe  

&  que  l ’ on  ne  chante  des  chanfons  difloluès  

dansl ’ enceinteou  aux  Porches  des  Eglifes  dans  

les  Feftes  des  Saints.

Le  20.  degradeAgapius&Bobon  Evéques  de  

Digne,  pour  avoir  fait  bien  des  chofes  contro  

les  reglemens  des  Canons.

Les  Evéques  de  ce  Concile  écrivirent  une  let 

tre  àTheodofe  ouàTheodoric  Evéque  d ’ Arles,  

dans  laquelle  ils  lui  mandent  que  s ’ étant  affem-  

blez  par  l ’ ordre  du  Roi  Clovis  dans  la  Ville  de  

Chàllon,  ils  l ’ avoient  attendu ,  aiant  fgu  qu ’ il  

étoit  venu  proche  de  cette  ville  ; que  la  feule  

chofe  qui  l’ avoit  pù  empefeher  de  comparoìtre,  

étoit  qu ’ il  avoit  appris  qu ’ on  l ’ accufoit  de  me-  

ner  une  vie  deshonnefte  ,  &  de  faire  bien  des  

chofescontre  les  Canons;  qu ’ ils  avoient  méme  

vu  un  écrit  figné  de  fa  main  &  des  Evéques  de  

fa  Province  , par  lequel  il  paroiffoit  qu ’ il  s ’ é-  

toitfoùmis  à  faire  penitence;  qu ’ il  fgavoit  que  

ceux


